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ARTICLE 20

ÉTAT B

Mission « Médias, livre et industries culturelles »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 1 000 000 0
Livre et industries culturelles 0 1 000 000

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter le niveau de l’aide aux entreprises de presse écrite dans les 
Outre-mer. Il s'agit de mieux considérer la singularité de ce secteur défavorisé par son éloignement 
géographique et l’exiguïté de son périmètre de vente. Il convient aussi de répondre aux difficultés 
structurelles rencontrées depuis de nombreuses années par la presse ultramarine, notamment à La 
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Réunion : crise des gilets jaunes, crise sanitaire, concurrence grandissante des sites internet et des 
média nationaux.

Le Gouvernement a annoncé en août dernier la création d’une aide pérenne aux titres de presse 
écrite ultramarins. Cette initiative est à saluer car c'est la première fois que la spécificité des titres 
ultramarins est prise en compte par la mise en place d’une aide qui leur est spécifiquement dédiée.  

Malgré cette avancée notable, de nombreuses publications demeurent dans une situation financière 
difficile. Or, elles sont indispensables en raison de leur mission de diffusion de l’information locale, 
régionale, nationale et internationale. Elles participent dans ces territoires au pluralisme des 
opinions.

Afin d’assurer la recevabilité financière de l’amendement, il est prévu une augmentation de crédits 
de 1M d’euros à l’action 2 « aides à la presse » du programme 180 « presse et médias »  et une 
diminution équivalente des crédits de l’action 2 « industries culturelles » au sein du programme 334 
« Livre et industries culturelles ».


